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Le mot du Maire 

 

Chers administrés, 

 

Alors que nous approchons de la fin du mandat, les projets engagés par 

notre équipe municipale continuent de se concrétiser avec la même 

énergie et dans l’intérêt de notre commune. 

 

Cette année, nous avions la possibilité de déposer une seule demande 

de DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux). On pourrait 

dire que cela simplifie les démarches, mais au contraire c’est un 

exercice délicat qui exige une grande rigueur. Il a été nécessaire de 

faire des choix et de reporter certains projets, afin de garantir la 

faisabilité et la cohérence de nos actions.  

Nous avons priorisé la rénovation des toitures de la mairie et de l’atelier municipal. Ce dossier a été 

sélectionné et bénéficiera d’un soutien financier de l’Etat, à hauteur de 35 %, une aide précieuse pour 

notre commune. Les travaux débuteront dès cet été pour l’atelier municipal et deuxième semaine de 

septembre pour la mairie. Ces investissements permettront de préserver notre patrimoine communal et 

d’assurer la sécurité et la pérennité de ces bâtiments essentiels à la vie locale. 

 

Toute la commune devrait désormais être raccordée à la fibre optique depuis le printemps, si vous 

constatez que votre logement n’est pas encore éligible, je vous invite à en informer la mairie afin que nous 

puissions relayer la situation aux services compétents. 

 

Le conseil communautaire de la C.d.C. Pays Fort Sancerrois Val de Loire a arrêté le projet de Plan Local 

d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) et de Règlement Local de Publicité (RLPi), par délibération en date du 

24 avril 2025. 

 

Au 1er janvier 2026, la commune va perdre la compétence de l’eau et de l’assainissement. Les discussions 

en cours nous rapprochent du SIAEP de Sancergues, dont le mode de gestion est proche du nôtre, avec 

des tarifs maîtrisés, et une politique d’investissement ciblée sur les réseaux les plus anciens et les plus 

fragiles. 

 

Je tiens à souligner une belle initiative qui a permis la restauration d’une croix à Epignol. Entièrement 

refaite par les propriétaires de la ferme et témoignant de leur attachement à notre histoire locale, la 

croix a été bénie en Février dernier à l’occasion de la St Vincent-St Blaise, dans un esprit de partage et 

de transmission. 

 

Je vous souhaite à toutes et tous un bel été. 

 

Très cordialement, 

Jean-Yves PELE  
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Vie municipale 

L’école 

Entre sorties de l’école du dehors et autres culturelles, les élèves de l’école de Veaugues ont pu assister 
à de multiples activités proposées par les enseignantes : 
 

 
 
Le 7 janvier dernier, ils ont participé au spectacle de Frédéric 
LANGÉ intitulé Arthur et Lucie découvrent les saisons au centre 
socio culturel à Saint-Satur (photo ci-contre, à gauche). 
 

 

 
 
 
Le 4 mars, jour de Mardi Gras, les 
enfants sont arrivés à l’école, déguisés 
et parés de leurs plus beaux atours 
(photo ci-contre, à droite). 
 
 
 

 
Le 22 avril, tous les élèves sont partis à la chasse aux œufs de 
Pâques disséminés dans les parties enherbées de la maison de 
colocation Âges et Vie. A l’issue de cette activité endiablée, les 
résidents ont profité d’un nouveau moment de partage avec les 
enfants autour d’une collation bien appréciée. 
 

 
 
Tous les élèves du RPI ont pu bénéficier, au cours du 3ème trimestre de l’année scolaire, de 
l’intervention de Solène de la compagnie locale, A l’orée, qui a proposé une animation sur les contes du 
Berry. 

Le 19 mai, les élèves de GS-CP et Cours Elémentaire ont assisté au spectacle de Casse-noisette au centre 
socio culturel à Saint-Satur. 

Le concert des Ecoles Qui Chantent a été proposé à toutes les familles. Les enseignants ont remercié la 
commune de Saint-Satur pour la mise à disposition gratuite du centre socio culturel. Tous les élèves du 
RPI accompagnés de leurs camarades du RPI voisin ont interprété sur scène les chants appris cette 
année. 
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Le 19 juin, les élèves de PS-MS se sont rendus au Festival de Môm’en théâtre à Rians pour participer à 
l’atelier Custom avec l’artiste Mélanie Elzingre de l’Association TACHE-BITUME ZOMEKA. Ensuite, 
ils ont assisté au spectacle de l’incontournable groupe jeune public des Méli-Mômes de Grenoble ! Les 
élèves de GS-CP, quant à eux, sont allés à Blois pour visiter le château, le musée de la magie et assister 
également à un spectacle de magie. 

Le 28 juin, la Fête des écoles a eu lieu à Vinon, sur le site de l’étang où des jeux sportifs ont été proposés 
aux petits et aux grands. 

 

✐✎✐✎✐✎✐✎✐✎ 
 

 
 

 
 
À noter que les règles de comptabilité publique imposent que l’émission d’un titre soit de 15,00 € 
minimum. En conséquence, en fin d’année scolaire, en cas de montant inférieur à 15,00 €, un forfait 
de 15,00 € sera appliqué. 
 

✐✎✐✎✐✎✐✎✐✎ 
 
Lors de la dernière réunion du syndicat de transport scolaire, il a été 
annoncé une augmentation du tarif de 20 % pour chaque commune 
du RPI. La région Centre Val-de-Loire finance 12 € par élève. 
  

 

Pour répondre aux lois EGALIM 2, l’ESAT se voit obligé de mettre des produits bios au menu de la 
cantine. Ceci conduit à une augmentation des tarifs à partir du 1er septembre 2025. Les repas pour 
les élèves inscrits en maternelle seront facturés aux familles à 3,67 € et ceux des primaires à 4,00 €. 

Il est à noter que cette augmentation est prise en charge par les communes du RPI pour la période 
de janvier à août 2025. 

Rappel des tarifs de la garderie 

Les tarifs de la garderie restent inchangés, soient : 

• Matin (de 7h30 à 8h30) : 1,00 € 

• Soir (de 17h00 à 18h30) : 1,50 € 

Une remise de 20% sera appliquée aux familles ayant au moins 2 enfants scolarisés dans les écoles 
du RPI et fréquentant la garderie de Veaugues. 
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Patrimoine de la commune 

Entretien de la commune en 2024 

Le Chemin du Taureau a été refait à l’automne 2024 par l’entreprise Robineau. 

Cet été, ce sera au tour du Chemin des Averdines de se refaire une beauté, toujours par l’entreprise 
Robineau. 

Bâtiments communaux 

La réfection des toitures de la mairie et de l’atelier municipal est prévue pour septembre prochain. 
Comme cela avait été voté lors du conseil municipal du 17 septembre dernier, la toiture de la mairie 
sera réalisée par Olivier Audry tandis que c’est l’entreprise Chopineau qui sera en charge du chantier 
de l’atelier municipal qui nécessite un désamiantage. La commune a demandé et obtenu une 
subvention de la DETR correspondant à 35 % du montant des travaux. 

Un devis a été demandé pour la réfection et la mise aux normes de l’électricité de l’église. 

Réseaux et communication 

La deuxième tranche des travaux pour la pose de la fibre est terminée. Tous les habitants de la 
commune sont maintenant éligibles. 

Forêt et environnement 

L’état de l’assiette 2025 a été défini lors du conseil municipal du 8 avril 2025. Les bois d’affouage, 
houppiers, taillis et arbres de qualité chauffage seront délivrés sur pied. Mme Christelle Desieaux et 
MM. Dominique Joulin et Jean-Yves Pelé ont été désignés garants de la bonne exploitation des bois. 

La parcelle n°6, route de Montigny, a pu être débardée cet hiver, tandis que la parcelle n°23 a été vendue 
en bois de chauffage. Dans le Bois des Biaudes, des arbres abattus par la dernière grosse tempête, ont 
pu être récupérés et vendus. Des sapins ont également été coupés et vendus. 
Coupe de sapins dans les bois  

Sécurité routière 

L’horloge du panneau triflash situé à l’arrêt de bus de Voisy, route de Sancerre, a été installée en mai 
2024. 
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Du nouveau à Veaugues 
 
 
 
  

Le Cocoon de Soy 
Wellness & Beauty truck 

Depuis le début de l’année, Elodie Sohier, 
esthéticienne vient sur notre commune à raison 
de deux fois par mois. Elle propose différents 
services : beauté et soins des mains et des pieds, 
beauté du regard, épilations et massages. 

 

Pour plus d’informations ou prendre rendez-
vous, n’hésitez pas à consulter son site internet : 
www.lecocoondesoy.fr 

Vous pouvez aussi la contacter par mail ou 
téléphone : 
 06 79 93 12 90 
 bienetre@lecocoondesoy.fr 

 

 

L’Odyssée Natur’Elle 

 
 

 

  
 
  

http://www.lecocoondesoy.fr/
mailto:bienetre@lecocoondesoy.fr
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Café Le Valgicien 

Pierre Eyssidieux, 36 ans, Valgicien depuis 5 ans maintenant, (juste après le 1er confinement en 2020), est le 
nouveau propriétaire du bar de Veaugues, Le Valgicien, depuis décembre 2024. 

 

Pierre a grandi à Beaulieu sur Loire. Il est arrivé dans le 
Sancerrois à l’âge de 19 ans pour le rugby, sport qu’il 
affectionne tout particulièrement.  

BAFA en poche, il est animateur de centre aéré de ses 15 à 20 
ans, et diplômé d’un BAC S, il s’oriente vers une école 
préparatoire kiné. Mais au bout de deux ans il ne réussit pas 
à intégrer d’école et prend la décision de se tourner vers le 
monde du travail. A partir de là, Pierre dit oui à tous les 
contrats qui se présente à lui et enchaine les expériences 
(intérimaire, puis échafaudeur pendant 9 ans, commercial 
secteur à la concession Renault Simonneau à Cosne durant 4 
ans où il travaille avec les garages Foucault à Sancerre et 
Montagu à Veaugues…). Pour la première fois au chômage 
après une expérience express décevante chez Alabeurthe, un 
ami lui propose de travailler avec lui pour monter des 
chapiteaux et Pierre monte alors son auto-entreprise. La 
saison terminée il enchaine sur une formation « télépilote de 
drones », dans l’idée de proposer des reportages pour 
diverses occasions, mais cet outil se démocratise, et la 
demande ne permet pas d’en vivre. 

L’hiver passé, il part en Corse, rejoindre un ami au refuge d’Ortu di u Piobbu, sur le GR20 (qu’il a effectué en 
solo et autonomie 4ans plus tôt), qui cherchait du personnel pour la saison. Cette escapade dure 6 mois puis 
il revient à Veaugues avec une nouvelle expérience et de bonnes adresses (charcuterie proposée au bar entre 
autres). 

De retour au pays et ne sachant quoi faire dorénavant, deux amies lui parlent du bar de Veaugues qui est à 
vendre, et qui selon elles, seraient tout à fait adapté pour lui. C’est donc grâce à elles que l’idée germe puis le 
projet se concrétise un an plus tard. Après un nettoyage intensif à l’achat du bar, les travaux commencent, 
faits par Pierre lui-même. Modernisé, le bar prend un nouveau départ. Subventionné également par la 
ComCom, la Caisse Locale du Crédit Agricole et Initiative Cher, il peut changer la hotte de la cuisine, 
remplacer la chaudière qui a rendu l’âme quelques jours après l’ouverture, et faire une jolie terrasse pour les 
belles journées ensoleillées. 

Son objectif est de répondre à la demande... Depuis son ouverture, il étoffe ses 
propositions : 

• relai Crédit Agricole (anciennement point vert) ; 

• le Latte noisette grillée à « tomber par terre » (croyez-moi sur parole) ; 

• cocktails ; 

• charcuterie corse (délicieuse) ; 

• croque-monsieur et petit snack ; 

• depuis début mai, des plats du jours. 
Mais aussi, les soirées rugby, foot … les multiples jeux de société que l’on trouve 
pour petits et grands… les parties de belote …  

Pierre souhaite que cet endroit soit convivial, où tout le monde peut venir passer 
un moment en toute tranquillité. Il met un point d’honneur à travailler en bonne 
intelligence avec les commerces et associations du village. Il travaille surtout avec 
Morgann, boulanger de Veaugues fraîchement installé aussi, avec qui le courant 
est tout de suite passé, pour l’approvisionnement en pains, viennoiseries…   

Les horaires d’ouverture :  

• mardi-mercredi-jeudi-vendredi ……………………………………………….. 7h-14h / 16h30-19h 

• samedi ……………………………………………………………………………….. 8h30-14h / 16h30-19h 

• dimanche ……………………………………………………………………………………………… 8h30-14h 

• fermé le lundi 
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Ça s’est passé dans notre commune 
 

Théâtre, organisé par Festi’Veaugues 

Comme chaque année, la Compagnie des Baladins de 
Mehun a remporté un beau succès, le 12 janvier dernier, 
avec sa pièce intitulée Le Prénom de Matthieu Delaporte et 
Alexandre de La Patellière. Il s’agit du dîner classique entre 
amis, durant lequel le futur père annonce le prénom qu’il 
compte donner à son fils. Révélation qui va provoquer un 
cataclysme au sein du groupe. La soirée conviviale vire peu 
à peu au règlement de comptes où tensions, secrets, 
rancunes et non-dits refont surface. Les spectateurs ont 
quitté la salle, enchantés par le jeu des comédiens. 

 

Saint-Blaise et Saint-Vincent 

La croix d’Epignol a été bénie avant la messe du dimanche 2 février. 

Quarante-cinq participants ont entouré Jacky Maunoir lors du repas. Il 
avait auparavant reçu le bâton des mains de Nicolas Girard. Le groupe était 
restreint mais l’ambiance n’en était pas moins agréable. La convivialité et 
la bonne humeur ont largement compensé le petit nombre de participants. 
Attention, il ne faudrait cependant pas être moins nombreux pour assurer 
la pérennité de cette manifestation ... 
 

 

 

Randonnée, organisée par Festi’Veaugues 

La randonnée organisée le 9 mars dernier a rencontré un véritable succès, dépassant toutes nos 
attentes : plus de 400 randonneurs. Sous un beau soleil et dans une ambiance des plus conviviales, 
petits et grands ont pris plaisir à parcourir les sentiers de nos circuits. Cette édition restera dans les 
mémoires, c’est la première fois que nous accueillions autant de participants ! Grace à cette belle 
mobilisation, nous avons pu remettre un chèque généreux à l’APE du RPI VJVG. 
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Cérémonies officielles 

Les cérémonies du 8 mai et du Four à Chaux se sont déroulées sans 
encombre. Les habitants de la commune ont pu découvrir le nouveau 
drapeau de la commune et une nouvelle porte-drapeau. 

 

      

Exposition sur la déportation (du 8 au 17 mai) 

Dans le cadre du 80ème anniversaire de la libération des Camps, une exposition sur la déportation, 
ouverte au public, a été proposée par l'AFMD (Amis de la Fondation pour la Déportation). Elle s'est 
déroulée dans la salle des fêtes de Veaugues du 8 mai au 17 mai 2025. Les dates retenues, en accord 
avec le maire de Veaugues, correspondaient à des évènements importants de la 2ème guerre mondiale, 
tant nationaux que locaux, à savoir l'armistice de 1945 et la cérémonie du Four à Chaux. Cette 
exposition, composée de panneaux d'information, de films, de débats et de présentation de collections 
privées, telle la tenue de déporté, ont permis à 148 visiteurs, adultes et enfants, de découvrir de façon 
détaillée la triste période de déportation. 

Un travail spécifique a été mis en place avec les classes de CM1 et CM2 de Vinon, avec le concours 
important d’Ulric BONNET, leur professeur. Les visiteurs se sont montrés intéressés et de nombreux 
échanges ont eu lieu. 

     

Nous remercions pour leur présence Anice Clément, réalisatrice de nombreux films sur la déportation 
et Xavier Truffaut, Directeur Départemental du Musée de la Résistance et de la Déportation, lors de la 
diffusion d'un film.  
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À vos agendas  

Lundi 14 juillet 

 

Dimanche 3 août 

Brocante, organisée par Festi’Veaugues, avec Marché artisanal et Gourmand 

Vendredi 17 octobre 

Assemblée Générale de Festi’ Veaugues. 

Festi’Veaugues recherche activement des membres pour étoffer son équipe et permettre la pérennité 
des manifestations et en soumettre de nouvelles. Responsable de l’association depuis sa création en 
2013, Agnès Grizard souhaite vivement passer la main, tout en restant bénévole. Elle veut bien rester 
un an de plus, mais à condition de former son successeur pour l’année prochaine. N’hésitez pas à la 
contacter directement au 06.21.32.71.34. 

Si vous hésitez, venez aux réunions, vous verrez qu’elles sont « cools » mais carrées pour avancer 
sans traîner. Il s’agit de 5 ou 6 manifestations par an en lien étroit avec la mairie. 
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Comptes 2024 

Budget de fonctionnement 

Dépenses 
 Total réalisé € % 

Charges à caractère général 161 406,68 30,45 

Charges de personnel et frais assimilés 227 984,82 43,00 

Atténuations de produits 52 128,00 9,83 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 11 767,92 2,22 

Autres charges de gestion courante 67 107,98 12,66 

Charges financières 9 734,99 1,84 

Total 530 130,39 100,00 

Recettes 
 Total réalisé € % 

Résultat de fonctionnement reporté 399 036,67 38,08 

Atténuations de charges 4 135,99 0,39 

Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 823,00 0,36 

Produits des services, du domaine et ventes 
diverses 

92 203,18 8,80 

Impôts et taxes 5 917,00 0,56 

Fiscalité locale 355 811,52 33,95 

Dotations, subventions et participations 154 245,97 14,72 

Autres produits de gestion courante 32 910,81 3,14 

Total 1 048 084,14 100,00 

Budget d’investissement 

Dépenses 
 Total réalisé € % 

Solde d’exécution de la section d’investissement 
reporté 

105 285,31 43,62 

Opérations d’ordre de transfert entre sections 3 823,00 1,58 

Emprunts et dettes assimilées 24 481,77 10,14 

Immobilisations corporelles 107 769,31 44,66 

Total 241 359,39 100,00 

Recettes 
 Total réalisé € % 

Virement de la section de fonctionnement 350 000,00 68,75 

Opérations d’ordre de transfert entre sections 11 767,92 2,31 

Dotations, fonds divers et réserves 135 308,58 26,58 

Subventions d'investissement 12 037,00 2,36 

Total 509 113,50 100,00 
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L’eau et l’assainissement 

 

Assainissement 

La livraison du chantier de la nouvelle station d’épuration a été réalisée le 13 mai dernier. 

Comme cela avait déjà été mentionné dans L’Écho de Veaugues n°21, il est rappelé aux habitants 
concernés par l’agrandissement du réseau d’assainissement qu’ils diposent d’un délai légal de deux ans 
pour raccorder leurs résidences. Le formulaire de raccordement est disponible à la mairie. 
 

Eau 

À partir du 1er janvier 2026, les compétences eau et assainissement ne peuvent plus être gérée par les 
communes seules et doivent être transférées aux intercommunalités. Sans action de la part de la 
commune de Veaugues avant cette date, ces compétences seraient donc transférées à la Communauté 
de Communes Pays-Fort Sancerrois Val-de-Loire. Toutefois, dans l’intérêt des usagers et afin de limiter 
au maximum la hausse des tarifs de l’eau, le conseil municipal a décidé de se rapprocher du Syndicat 
Intercommunal d’Adduction en Eau Potable (SIAEP) de Sancergues. 

Suivant la décision prise lors du conseil municipal du 3 juillet 2025, la compétence de l’eau sera donc 
transférée au SIAEP de Sancergues à compter du 1er janvier 2026. 

En ce qui concerne la compétence de l’assainissement, son transfert n’a pas encre été décidé entre la 
Communauté de Communes Pays-Fort Sancerrois Val-de-Loire ou le SIAEP de Sancergues. 
 
 
 
 
 
 

Élargissons notre horizon 

 

PLUi 

Les projets de PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) et de RLPi (Règlement Local de Publicité 
intercommunal) ont été arrêtés par délibération du Conseil Communautaire en date du 24 avril 2025. 
L’ensemble des 36 communes de la Communauté de Communes Pays Fort Sancerrois Val de Loire a 
été pleinement associé à l’élaboration du document, notamment à travers du Comité de Pilotage 
comprenant un référent PLUi et RLPi pour chaque commune. 

Un avis favorable sur ces documents a été émis lors du conseil municipal du 22 mai dernier. 

 

Mobilité 

Lors du conseil municipal du 8 avril dernier, Monsieur le Maire a indiqué que la Région Centre Val de 
Loire propose aux communes la possibilité d’avoir une voiture partagée à disposition des habitants. La 
commune de Veaugues s’est portée volontaire. Une présentation du dispositif aura lieu prochainement. 
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Actualités du SMICTREM 

 
 

Depuis le 1er mai et suite à plusieurs appels d’offres, le SMICTREM a changé de prestataire pour la 
gestion du haut des quais des déchetteries, afin de conserver un coût raisonnable. C’est à présent la 
société Bourgogne Recyclage qui s’en charge. 

De plus, un nouveau prestataire s’occupera bientôt de la gestion de l’accès aux déchetteries. Pour les 
usagers qui n’ont pas encore enregistré leurs plaques d’immatriculation sur le site du SMICTREM, il 
est temps de le faire sur internet, à l’adresse https://www.smictrem.fr/decheteries.  
 

Agrandissement de la déchetterie de Vinon 

Les travaux d’agrandissement de la déchetterie de Vinon débuteront le 21 juillet 2025 ; leur durée 
prévisionnelle est de 6 mois. Une déviation sera mise en place pour permettre l'accès à la déchetterie 
par la route de Sancerre. Une courte fermeture du site sera inévitable au moment où les travaux 
porteront sur le site actuel, mais elle sera réduite dans le temps. Les jours et horaires d'ouverture 
pourront être modifiés au cas par cas, selon l’avancée des travaux. 

Ces travaux ont pour objectifs de sécuriser l’accès sur la route départementale avec une zone unique 
d’entrée-sortie et une voie spécifique poids lourd, de répondre à l’engorgement de la déchetterie et 
d’agrandir la voirie. La zone de stockage des déchets verts sera modifiée, avec une dépose au sol pour 
faciliter les dépôts et maximiser les apports et les évacuations par grutage. Des quais supplémentaires 
et des zones de stockage abritées seront également créées pour répondre au développement des 
nouvelles filières de retraitement (tout-venant incinérable, tout-venant non incinérable, déchets du 
bâtiment, articles de bricolages et jardin, outillages du peintre, jouets, articles de sport et loisir …) et à 
la réglementation ICPE (cuves de récupération des huiles sur bacs de rétention à l’abris des intempéries 
et sur dalle non inflammable …). Enfin, une citerne souple de 120 m3 sera posée avec raccord pompier 
et récupération des eaux d’incendie pour la conformité de la défense incendie et un bassin d’orage sera 
créé pour récupérer les eaux de pluie. 

Le coût de ces travaux a été revu à la baisse depuis les premières prévisions. 
 

Ramassage des déchets 

Le ramassage en porte à porte a permis d'améliorer nettement le tri, et le tonnage des ordures 
ménagères a diminué. Il y a encore environ 26 % de refus mais ce pourcentage est en baisse par rapport 
à l'année dernière et aux années précédentes. 

Le taux de la taxe de ramassage des ordures n’augmentera pas en 2025. 
 

Formations au compostage 

De nouvelles dates sont régulièrement disponibles pour les formations au compostage. Pour s’inscrire, 
il suffit de se rendre sur le site du SMICTREM : https://www.smictrem.fr/inscriptions-composteurs. À 
partir de la rentrée de septembre, des formations devraient également être proposées le samedi pour 
les personnes ayant une activité professionnelle en semaine. C’est très intéressant et ludique et les 
participants repartent avec leur composteur à mettre dans leur jardin ! 
  

https://www.smictrem.fr/decheteries
https://www.smictrem.fr/inscriptions-composteurs
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Adresses utiles 

Secrétariat de la Mairie  : 02 48 79 24 20 
Horaires d’ouverture au public : • lundi, mardi, jeudi & vendredi de 08h30 à 12h30 

• vendredi de 13h15 à 17h45 
Site internet de la commune : « www.veaugues.fr » 
  

Agence postale communale  : 02 48 79 26 21 (dans les locaux de la Mairie) 
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 08h45 à 12h15     &     samedi de 10h15 à 11h45 
  

Bibliothèque  : 02 48 79 23 39 
Horaires d’ouverture : mardi de 17h00 à 18h30     &       vendredi de 10h00 à 12h00 
  

Boulangerie La Pause Gourmande 
Horaires d’ouverture : • lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi : 7h00-13h00 / 15h30-19h00 

• dimanche : 7h00-13h00                   •     fermé le mercredi 
  

Café Le Valgicien 
Horaires d’ouverture : • mardi, jeudi, mercredi, vendredi : 7h00-14h00 / 16h30-19h00 

• samedi : 8h30-14h00 / 16h30-19h00 

• dimanche : 8h30-14h00                   •     fermé le lundi 
  

Epicerie Le Panier Sympa 
Horaires d’ouverture : • tous les jours sauf mercredi : 8h30-12h30 / 15h30-20h 

• mercredi : 8h30 à 12h30 
  

Dr Barbouche  : 02 48 79 27 16 
  

Pharmacie La Valgicienne  : 02 48 79 22 34 
Un message précisant la pharmacie de garde est affiché à l’entrée de la pharmacie de Veaugues ainsi que sur son 
répondeur téléphonique 
Pharmacie de garde la plus proche :  Renseignements au 3237 (service payant) 
Horaires d’ouverture : • du lundi au vendredi : 09h00-12h30 / 14h30-19h00 

• samedi : 09h00 - 12h30 
  

Déchetterie de Vinon  : 02 48 79 25 71 
(https://horaires-dechetteries.fr/nord-ouest/centre/cher-item/vinon) 
Horaires d’ouverture d’hiver : 
 

• lundi, mardi, jeudi & vendredi de 13h30 à 17h30 

• mercredi de 10h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 

• samedi de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 
Horaires d’ouverture d’été : 
 

• lundi, mardi, jeudi & vendredi de 14h00 à 18h00 

• mercredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

• samedi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 
  
Collecte des ordures ménagères & des 
bacs de tri sélectif : 

Mardi matin tous les 15 jours en hiver et toutes les semaines en été 
(selon le calendrier de ramassage) 

 

Numéros utiles    

Cabinet médical : 
- Infirmières 
- Ostéopathe : Solène MECHIN 
- Podologue : Romane MILLOT 
- Sage-femme : Aurélie GRANJON 
- Educatrice spécialisée et 

sophrologue : Claire CAILLERET 
- Massages : Coralie CHIGOT 
- Assistante sociale :  

Jacqueline ROCHER  

 
 : 06 08 70 67 46 
 : 06 75 45 56 67 
 : 02 48 78 00 00 
 : 06 32 55 12 65 
 : 07 89 88 56 24 
 
 : 06 31 92 29 42 
 : 02 18 87 28 49 
 

Protection Maternelle & 
Infantile (PMI) :  
Anaëlle ANDRIEUX 

 
Assistantes maternelles : 
- Mme GODELU Delphine 
- Mme HAVOT Emmanuelle 
 
- Mme GIGOT Emilie 

 
 : 02 18 87 28 49 
 
 
 
 : 06 83 43 57 94 
 : 02 48 79 27 57 
ou 09 53 96 14 64 
 : 06 73 50 62 86 

  

https://horaires-dechetteries.fr/nord-ouest/centre/cher-item/vinon


 16 

 


